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• GPSO, dont Madame notre maire est vice-présidente, se pourvoira-t-il 
au Conseil d’Etat, pour tenter de défendre, vaille que vaille, sa stratégie 
densificatrice ?

• Quelle sera l’attitude de notre maire pour faire reconnaître ce jugement 
au niveau du PLU intercommunal en gestation?

• La première magistrate de la ville qu’est notre maire continuera-t-elle 
de fermer sa porte à Dagoverana, au motif que l’association a fait appel 
à la justice pour régler ce différent ? (avec de bonnes raisons, comme cela est 

maintenant établi)

Questions:



Questions:
L’esprit « village » de Ville-d’Avray dont la mairie se gargarise à longueur de 

tribunes sera-t-il enfin réellement préservé, c’est-à-dire sans un niveau de plus 
et sans toits à la Mansart là où il n’y en pas déjà ?



Questions:
Combien de permis de construire illégaux, à l’aune de ce jugement,

ont-ils déjà été accordés? Ici rue de Versailles :



Questions:
Combien de permis de construire illégaux, à l’aune de ce jugement,

ont-ils déjà été accordés? Rue de Sèvres :



Questions:
Combien de permis de construire illégaux, à l’aune de ce jugement,

ont-ils déjà été accordés? Rue de Sèvres (un peu plus bas) :



Questions:
Combien de permis de construire illégaux, à l’aune de ce jugement,

ont-ils déjà été accordés? Rue de la Ronce, même? :



Combien d’autres permis illégaux (en projet ou réalisés) déjà accordés? 
Avenue Thierry, rue Grange Fontenelle, rue de Versailles à nouveau…

Questions:



Questions:
Combien d’autres permis illégaux (en projet ou réalisés) déjà accordés? 
Rue Grange Fontenelle, alors qu’un projet tellement plus beau et respectueux du contexte était proposé!



Ce commentaire inopportun disparaîtra-t-il bientôt du site de la Ville ?

Questions:

https://www.mairie-villedavray.fr/index.php/PLU?idpage=151&afficheMenuContextuel=true

La nouvelle décision fera-t-elle réfléchir la Ville, systématiquement, et 
le nouveau jugement sera-t-il mis en ligne?

https://www.mairie-villedavray.fr/index.php/PLU?idpage=151&afficheMenuContextuel=true


Pour mémoire : compte-rendu de la réunion publique du 12/03/20

Morceaux choisis…

Compte-rendu complet à consulter sur le site de Dagoverana 



Capture audio:

12 mn 20 secondes et suivantes :

« Il est important que nous ayons cette 
séquence d’échange, de dialogue et de 
proximité »

« … cet environnement exceptionnel auquel 
nous tenons tous plus que tout et qu’il 
nous faut protéger. »



Capture audio:

16 mn 28 secondes :

« Evidemment, il va falloir que nous fassions évoluer notre gouvernance en 
développant l’écoute… »

« Dans 10 ans Ville-d’Avray sera aussi exemplaire par son mode de 
gouvernance ».

28 mn 16 s :

« J’ai une vraie 
passion pour la
coopération »



De : Aline de Marcillac
Envoyé le : mercredi 11 mars 2020 08:25
Objet :Fwd: COURRIER COMITE ANTI FAKE

Bonjour à tous,

La ville fait l'objet d'une campagne de calomnie et de désinformation, notamment menée par l'association 
Dagoverana qui se prétend la garante de la protection de l'environnement de la ville. Ces messages semblent 
circuler largement par mail, c'est la raison pour laquelle je vous les transmets en vous invitant à les relayer 
auprès de vos proches, en espérant contacter ainsi le plus grand nombre de personnes.

Nous vous transmettons trois documents :

- un courrier du Comité Citoyen Anti Fake News qui a été créé (note DAGO: par qui?) pour faire le clair
sur ce qui circule sur les réseaux sociaux.

- les 2 power-points que Dagoverana a diffusés, commentés par ce même comité.

Je vous remercie par avance, et n'hésitez-pas à me poser des questions si besoin.

Bien amicalement,

Aline

mailto:alinedemarcillac@gmail.com


ANALYSE PAR LE COMITE CITOYEN ANTI-FAKE NEWS DES COMMUNICATIONS DE DAGOVERANA 
(relayé par Mme de Marcillac, en toute « objectivité », notes DAGO en rouge)

L’association Dagoverana communique massivement auprès des Dagovéraniens pour attaquer la Ville sur l’urbanisme et l’environnement. Attaquer? Non: 
rétablir la vérité.
Les élus municipaux travaillent en partenariat avec toutes les associations attachées à l’environnement (ADEVAM, ATEEVA, EFR, ESPACES, LPO, Association 
Des Amis Des Forêts de Versailles et fausses-Reposes, ARBRES, Incroyables Comestibles, Amaterre, etc. Toutes? Et DAGO? Encore une fake news! DAGO 
est pourtant la première association de défense de l’environnement et du patrimoine à VDA). Pour autant, nous nous interrogeons sur le manque 
d’objectivité de la communication actuelle de Dagoverana qui n’incite pas au dialogue. … comprendre: « … qui refuse d’être instrumentalisée ».
Pour servir sa démonstration sur la nécessité de replanter des arbres, Dagoverana utilise des images du permis de construire proposé par la société 
Emerige sur la parcelle Beaumarié. Est-il encore besoin de rappeler que ce permis de construire a fait l’objet de trois refus consécutifs en 2017, 2018 et 
2019 par la Ville, dont le dernier pour défaut d’insertion dans le site ? Sous la pression de qui ?
Concernant le projet 38 avenue Thierry, Dagoverana n’a certainement pas pris la peine de venir elle-même vérifier le PC accordé en mairie, puisque 
l’arbre dont elle prédit l’abattage certain est préservé dans le projet, alors même qu’il est situé en dehors de l’Espace vert protégé. Arbre non protégé, le 
PC le démontre. Surtout, Dagoverana évoque essentiellement des sujets qui dérangent des particuliers, et qu’il faut bien entendu entendre : la vue qu’ils 
ont de chez eux, leur ensoleillement, la prétendue perte de valeur de leur bien (ce qui reste à démontrer). Mais nous relevons que sous couvert de cette 
association, Dagoverana ne prône pas réellement la transition écologique (comprendre: défendre les carottes du potager, ce qui ne dérange pas la 
mairie…), mais la sauvegarde d’un entre-soi qui conduira la ville à l’immobilisme et donc à son déclin. Artificialiser les sols et maltraiter les arbres serait un 
progrès ?
Protéger ne signifie pas entraver, mais, nous semble-t-il Encore un avis qui n’est pas du ressort d’un comité anti-fake news!, prendre en compte les 
intérêts collectifs qui permettront à la ville de faire face aux conséquences du dérèglement climatique et aux divers enjeux sociaux et économiques dont 
elle a la responsabilité.
Nous constatons que cette association, par la voix de son président, utilise la critique permanente (parfois proche d’ailleurs de la diffamation le plus 
simple serait de demander au juge pour savoir), instrumentalise l’opinion tout simplement parler aux gens pour les informer de ce qui se passe VRAIMENT!, 
revendique un dialogue qu’en réalité, elle entrave, et n’émet aucune proposition. En réalité la mairie ne considère pas nos propositions.



Besoin d’explications?
Ce comité n’est donc pas « citoyen », 
mais politique. 



Capture audio, le PLU:

« Ceux qui laissent croire que nous pourrions avoir à Ville-d’Avray un PLU qui réduirait les droits à construire vous
mentent » (47 mn 20 s).

Note DAGO (en bref, car il y aurait trop de choses à dire):

o Le premier grief que nous avons à l’endroit de la mairie est de ne pas avoir dit les choses clairement au public
lors de la présentation du projet de PLU en avril 2013 (nous l’avons déjà démontré, nous n’y reviendrons pas)
et d’avoir adopté un PLU dont nul n’aurait voulu si chacun avait été éclairé.

En effet, « lister les possibilités foncières » (thème 4 ci-
contre) ne laissait en rien présager qu’on allait changer 
les règles pour favoriser la promotion immobilière, et 
cela à peu près partout sur la commune.



Capture audio, le PLU:

« Ceux qui laissent croire que nous pourrions avoir à Ville-d’Avray un PLU qui réduirait les droits à construire vous
mentent » (47 mn 20 s).

o En particulier la mairie n’a, lors de la présentation du projet de PLU en avril 2013, nullement expliqué que le PLU
allait (à en croire l’interprétation qui en est faite par elle aujourd’hui), dans certaines zones et non des moindres,
permettre de construire plus haut.
Prenons l’exemple de la zone UD, zone largement répartie sur la commune (en jaune ci-dessous).

Le POS n’autorisait que 2 niveaux sur rez-de-chaussée ! (= 2 étages)



Capture audio, le PLU:

« Ceux qui laissent croire que nous pourrions avoir à Ville-d’Avray un PLU qui réduirait les droits à construire vous
mentent ».

o Le second grief est que la mairie aurait pu s’abstenir d’une modification de son PLU, votée le 18 décembre
dernier et qui, de l’aveu du Commissaire-Enquêteur (ci-dessous) est « densificatrice », alors que les choses n’ont,
une fois de plus, jamais été présentées de cette manière au public:



Capture audio, le PLU:

« Ceux qui laissent croire que nous pourrions avoir à Ville-d’Avray un PLU qui réduirait les droits à construire vous
mentent ».

o Le troisième grief est que l’impact de cette récente modification est systématiquement minorée, dans une même
logique obscurantiste.
Elle entérine notamment le fait que, quelque soit le nombre de niveaux, les toits plats puissent monter aussi haut
que les toits à pentes ce qui, loin de réduire les droits à construire, les augmente, favorisant la promotion immobilière:



Capture audio, questions / « réponses »:

Note DAGO: nous n’avons pas reconnu la personne interpellant ici 
Madame de Marcillac; rien de concerté!
Ce qui suit est l’échange, rigoureusement retranscrit, avec les
tentatives d’interruption de part et d’autre.
En bleu la/les questions ou commentaires, en rouge les « réponses ».

« Il y a un avenant de modification du PLU qui a été traité de façon
extrêmement simpliste, simplissime. Vous parliez de concertation 
avec les dagovéraniens. A Garches il y a eu une réunion publique (…)
quand ils ont négocié le leur. A Ville-d’Avray ça a été une espèce de 
chambre d’enregistrement (…). Je me suis plongée assez longtemps

sur ce point-là pour regarder en détail tout ce qui est écrit (…). Pourquoi n’avons-nous pas eu, alors que le Cœur de Ville 
était particulièrement concerné avec les projets de densification en cours… Mme de Marcillace: Alors Madame! Et 
deuxièmement -laissez-moi parler! – quelle est la modalité de décision si vous êtes élue? On peut discuter longtemps et 
beaucoup mais si la communication n’est pas réelle (…) Quels sont vos engagements par rapport à une renégociation de cet 
avenant de modification du PLU? » 1 h 48 mn 45 s, Mme de Marcillac: « Les modifications du PLU sont (…) extrêmement 
légères (…) qui ne modifient pas la densité des projets » « Oh non! » Mme de Marcillac: Madame! (…) quand il y aura 
d’autres modifications du PLU (…) nous ferons (…) des réunions publiques. Je précise que les modifications du PLU n’ont 
absolument pas conduit à modifier en quoi que ce soit la densité des projets. Et pour très vite couper court à la discussion, 
se tournant de l’autre côté de la salle: Une autre question? »



Capture audio, questions / « réponses »:

Note DAGO: nous n’avons pas reconnu la personne interpellant ici 
Madame de Marcillac; rien de concerté!
Ce qui suit est l’échange, rigoureusement retranscrit, avec les
tentatives d’interruption.

1 h 48 mn 45 s, Mme de Marcillac « Les modifications du PLU sont (…) 
extrêmement légères (…) qui ne modifient pas la densité des 
projets (…). Je précise que les modifications du PLU n’ont absolument 
pas conduit à modifier en quoi que ce soit la densité des projets. » 

Rappel DAGO (entre autres) : 



Pour finir :
Souvenons-nous du grand écart entre les représentations des 

promoteurs et la réalité : ici à gauche on pourrait penser que 

le revêtement est en pierres agrafées, mais il n’en est rien, 

juste un crépis standard.

D’autres « détails » diffèrent, comme la présence, à droite, de 

gouttières ou de pare-vue, alourdissant le projet…



Pour finir :
Souvenons-nous du grand écart entre les représentations des promoteurs et la réalité : 

ici, l’espace de pleine terre dévolu aux arbres laisse augurer qu’ils ne seront jamais à 

l’image de la maquette présentée! 

Et, quand bien même : les résidents seraient-ils ravis d’avoir un arbre juste sous leurs 

fenêtres au sud? Gageons qu’il sera régulièrement élagué !



Manipulation ?

Mais que fait le comité « citoyen » anti-fake news !?

Comment exerce-t-il sa vigilance?




